




  

 

 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, CIPIERES, 
LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, GREOLIERES, 

OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE EN PROVENCE, LE ROURET, SAINT-PAUL DE VENCE, TOURRETTES-
SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 
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Avenant n°1 
 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean LEONETTI, 
dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire 9 novembre 2020 
 

D’une part, 
 
Et la SAS SULO France dont le siège social est situé : 
Bâtiment B – 3 rue Garibaldi 
CS 20006 
69800 Saint Priest 
Représentée par Monsieur Pierre Ropagnol, Directeur Régional 
 

D’autre part. 

EXPOSE PREALABLE 

Consécutivement à un appel d’offres ouvert européen du 8 janvier 2020, la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis a attribué à la SAS SULO France l’accord cadre n°2019/346 de fourniture et maintenance de colonnes 
enterrées sans montant minimum ni maximum annuels pour une durée d’un an reconductible trois (3) fois par 
période d’un (1) an, pour une durée maximale de 4 ans. 
 
 
 
 
Article 1 – Objet de l'avenant n°1 
 
Le présent avenant n°1 a pour d’intégrer les prestations listées ci-après au B.P.U : 

• Redressage du plancher de sécurité (ferronnerie/soudure)  
• Conteneur métallique « NOVUM » de 4m3 pour le verre  
• Conteneur métallique « NOVUM » de 5m3 pour les emballages  
• Conteneur métallique C « NOVUM » de 5 m3 pour le carton  
• Plus-Value borne M4 OM trappe vide ordures  
• Moins-value pour absence de la prédisposition de contrôle d’accès 
• Vérin pour double tambour OM 
• Maintenance préventive des équipements 

 
 
 
Article 2 – Incidence financière 
 
Aux termes du présent avenant n°1, il est proposé d’ajouter les postes listés ci-après au B.P.U. : 
 

N° de poste Désignation des prestations Prix Unitaire en HT €  
 

11 Redressage du plancher de sécurité (ferronnerie/soudure) 
 240.00 

12 Conteneur métallique « NOVUM » de 4m3 pour le verre 
 5 146.00 

13 Conteneur métallique « NOVUM » de 5m3 pour les 
emballages 4 913.00 
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14 Conteneur métallique « NOVUM » de 5 m3 pour le carton 
 4 913.00 

15 Plus-Value borne M4 OM trappe vide ordures 
 250.00 

16 
Moins-value pour absence de la prédisposition de contrôle 
d’accès 
 

50.00 

 
17 

 
Vérin pour double tambour OM 175.70 

18 

Maintenance préventive des équipements comprenant le 
diagnostic des pannes et réparations et réalisation de 
petites maintenances comme le remplacement de 
signalétique, d’enjoliveurs, d’opercules, de bavettes et faire 
un graissage complet de l’équipement 
 

85.00 

 
 
Article 3 – Dispositions diverses 
Toutes les autres clauses et conditions générales demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux 
nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradiction. 
 
 
Article 4 – Date d’effet du présent avenant n°1 
Le présent avenant prendra effet à compter de sa notification. 
 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 

Le Directeur Régional de la SAS SULO France 
 

 
 
 
 
 

Pierre ROPAGNOL 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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